
L E  P O I N T  DU JOUR,
ou

R  £  S  u  L T  A T  de ce qui se fl pajjé la  veUfo 
a VAJJembUe Nañónale.

N°. CXV.

Du Samedi 24 Oclobre tySg.

j^Vpres la leflure du procés-verbal de la féanee précé- 
deme , &  de différentes adreifes portant adhéfion aux dé- 
crets de l’afíemblée nationale, M. Camus , l’un des quatre 
membres nommés pour exaniiner avec M. le préíident &  
MM. les fecrétaires , les dépenfes des différens bHreaux, St 
faire les reformes néceíTaires, a rendu compre á l’affeniblce 
du travail qui avoit été fait á cet égard, &  des nouvelles 
difpofitions fur cet objet: en conféquence il a été arrété 
qu’on diminueroit le nombre des fecrétaires ou commis , 
&  Paffemblée á adopté les difpofitions trés-économiques 
qui lui ont été préfentées.

On s’étoit deja occupé, dans les ¡derniéres féances te­
rmes ¡i Verfailles, de ces infortunés que le defpotifme mi- 
niftériel appelloit criminéis d'ctdt , pour avoir ie dro’it de 
les cngloutir dans les bajlW.es qui effrayent encoré le 
royanme. On avoit fortemeut réclamé liberté &  jujlii 
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pour les innoceijs préfumés, prives de l’un &  l’aütre de 
ces droits, éloignés de leurs páren*, de leurs amis # &  
pei-dus pour ía íociété fans formes légales, &  plus fouvent 
encore fans motifei leurs cris douloureux rétentiífent de- 
puis long-temps dans tous les cceurs, &  les auteurs de la 
déclaration des droits de l’homme &  du citoyen ne doivent 
pas ceffer un moment de les entendre. M. de Donan a 
rappellé a l’affeinblée que la motion relative aux prifon- 
niers &  aux prifons d’état ayant été ajournée , il falloit 
s’ informer inceífamment des motifs de leur détention; il 
a demandé qu’il fút nommé quatre commiffaires charges 
de fe faire remettre la lifte de tous les prifonniers detenus 
par des ordres arbitraires, &  des motifs de leur captivité, 
pour en rendre compte á 1 aíTemblée.

Cene motion a été adoptée avec un entpreffsment au- 
quel l’humanité a applaudi; &  les commiíTaircs vont étre 
nommés. Puiífe ce décret préparatoire pénétrer jufqu’.u 
fond de ces abymes politiques, y  fufpendre un inftarit 
les douleurs, &  y  faire luiré un rayón d’efpérance!. . . . . .

On a déjá vu qu’iin événement malheureux , arrivé a 
Alencott, avoit fait naitre des foupcons &  caufé des 
aílarmes aux bons citoyens , fur les difpofmons d’une 
compagnie des chaffeurs de Picardie. Des explications ont 
rapproché les efprits &  calmé la fermentation;  une lettre 
écrite par les diftrifís,les volontaires nationacx, le coni- 
mandant, &  les chaffeurs de Picardie, ne laiffent plus de 
doutes fur la reconciliation la plus ftncére &  la plus tou- 
chante ; ils demanden! tous que la procédure foit anéan- 
tie, &  que, fi quelques-uns d’entr’eux íom tombés dans 
l’erreur, le fujet en foit ignoré.

L’affemblée , qui ne defire que Punten des Franjáis & 
la pait publique, &  qui fe plait á ignorer qu’il y ait des 
coupables, a adopté unanimement le vceu éuoncé dans la
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letrre des citoyens de la ville d’Alengon Se des mílitaires 
du régiment de Picardie.

On a reclamóla fanñion du décret rendu á Verfailles; 
concernant la nouvelle forme de nominados des députés 
Sí des fuppléans, M. le préfident s’eft cliargé de la de- 
mander au plutot.

Les députés de la provinee d’Anjou ont demandé d’étre 
entendns dans la féancc d’aujourd’hui pour une affaira d’un» 
grande importance, ce qui leur a ¿té accordé.

Nous avions deliré, dar.s le précédent n°. que le vieil- 
lard des montagnes de la Franche-Comté füt regu dans 
Faffemblée nationale, a la maniere des anciens; nous 
avons vu avec plaifir notre vceu rempli, &  cet exemple 
peut fervir á prouver que la régénération de l’empire, 
fera aufli eclle des mceurs. Aufli-tot quil a été annoncé, 
M. Nerac a demandé que , par rcfpeft pour la vieilleíte , 
tous les membres de l’affemblée youluffent bien fe lever 
quand le venerable députá du Mont-Jura paroitroit de- 
vant elle. P e  telles motions n’ont pns befoia d’étre déli- 
bérées. Le bon vieillard s’cft préfenté, les membres de 
l’affembléé fe font levés, &  cet hcnimc extraordinaire, 
qu’on pourroit appeller le doyen des hommes, qui a vu 
trois régnes li difiérens, eft venir's’aííeoir au milieu des 

1 égiílateurs ; l’afiemblée a deliré qu’il fe couvrit; égard 
juftement du á fon grand age!

M. le préfident a lu fon extrait de baptéme traduit; 
du latín &  daté du 10 noveinbre i 669 , de Saint-Sauve- 
rain des montagnes en Franche-Conné,’Sou nom efl Jeant 
fils de Jean-Claude Jacob.

« La providence femblc l’avoir confervé pour étre le 
témoin de la liberté naiffante Sí de la régénération de 
fa patrie , a dit un des membres de l'affeanbléc ; que 

P9uVons-nous faire pour Ipi b-e roí ,á  qui il a été pr¿.
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icnté, luí a donné une penfion de 200 livres pour fub- 
-venir á fes befoins ; &  deñ- la un citoyen qui a ¿té utile 
jofqu’a l’áge de 1 c8 ans, pourquoi n’eavrinons-nous pas 
«ne foufcription patriotiquc en fa favcur ?

Cette demande a ¿té adoptée aufli-tót, &  M. de Virieux 
a ¿té chargé d’eH recevoir le produit.

M. le préfident a propofé , au nom de M. de la Cronide, 
auteur d'un traite de l’éducation nationale, que 1c vieil- 
lard füt transiere dañs l’établiflement de la fociété libre 
d’émulation, ou il feiíoit fervi par les orpheiins de ceux 
qui font morts a la Baílille. Le refpeft de la vieillaffe fe- 
roit pour eux une le$on de tous les ifiñans.

« II n’y  a pas de chaines de rofes, a dit M. le vi- 
comte de Mirabeau ;  je demande qu’il jouiffe de fa li­
berté ».

Au moment que cet homme refpeélable, qui a afíifté 
quclque temps á la féance , alloit fe retirér, M. le pré- 
Cdent lui a dit : « L’affemblée defire que vous jouiíliez 
long-remps du fpeflacle de vo’tre patrie parfaitement libre ». 
C ’eft ainíi qn’avec les raceurs des Athéniens, les Francais 
fe font conduits comme des Spartiates.............................

M. le comte de Praílin a lu une délibération des cfficiers 
du régiment de Lorraine , &  une autre des bas- ofliciers 
du méme régiment; les premiers ont fait un don patrio- 
tique de fix mille fept cents foixántt-cinq livres , d’un 
mois d’appointemens; les feconds ont facrifié á la chofe 
publique fix cent douze livres, eiuraifon de leur haute 
paye , regrettant beaucoup de ne pouvoir faire un plus 
grand facrifice ; les foldats de ce régiment n’ont pas été 
fimples fpeñateúrs de cet acle de patriotifme. « Nons 
fommes troppénétrés, difent-ils, dans leur délibération , des 
malheureufes circonflances de l'état, <k nolis ne ceflerons 
de conequru; au réiablilfement de l’ordre public. ”  I » ont
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contribué en méme temps d'une fomme de Heuf cents 
brres, qm eft un véritable íacrifice de la part des citoyens 
qU1 °nt a peine de quoi fournir á leur exiftence par la 
modicité de leur paie. ©n a vivément applaudi, &  M. de 
Menou a demandé que 1’aíTemblée fit écrire une lettre de 
remeroment k MM. les officiers &  foldkts de Lorraine; 
MM le duc de la Rochefoucault &  le comte de Crillon 
ent obfcrvé que dans de pareilles circonftances, l’aftemblée 
avo.t autorifé fon préf.dent á remercier le régiment du 
wiarechal de Turenne, &  que le méme honneur étoit bien 
du au régiment de Lorraine.

Si tous les individus de l’armée partageoient Ies mémes 
fentimens, il auroit été fans doute inutile de s’eccuper 
d’une motion que M. le duc d’Aiguillon * propofée pour 
faire ordonner que les oadonnances militnircs fcront exác- 
tement obfervées , jufqii’á ce que l’affemblée nationale ait 
ftatué fur la nouvelle conftitution militaire ; M. d’Aiguillon 
a obfervé, en faifant cette motion, que ces ordonnances 
n’étoient point celles du confeil de la guerre, qu’elles 
avoient été modifiées. « Le temps n’eft plus, ajoutoit-il, 
ou le defpotifme puifle cfpérer d’employer á fon gré les 
forces militaires; les troupes ont prcté le ferment qui les 
unit a la patrie &  l’expérience a prouvé qu’ils en font 
les défenfeurs.

Plufieurs membres ont demandé que cette motion fut 
ce renvoyée au comité militaire, qui a été ordonné.

Trois députés de Rennes , MM. Saveftre, Gogier &  
Godet font venus préfenter une adrede dont on] n’a pas 
encore rcndu compte.

Quclques membres vouloient interrompre l’ordre du 
jour pour continuer la difcuflion des municipalités; mais 
on a rappellé un décret antérieur qui confacroit aux affaires 
de finante , le vendredi &  le famedi j  on a done repris

M m 2
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les débats fur la queftion de la propriété des biens ecclé-
fiaftiques.

« La religión eft notre vrai tréfor, a dit M. l’évéque 
de Clcrmont ¿ &  neus ne regardons les biens temporels 
útiles , que pour fon mainticn &  la propagation ; ce n’eft 
pas nous qu’il fai.t envifager; fi nos jouifíances individcelles 
nous for.t ai.fli légitimement acquifes que celles des autres 
citeyens , nous pouvcns facrifier teut ce que le pa- 
triotifme peut exiger ; je • remplis le devoir de citoyen 
en difant que la r.ation, en prenant les biens ecclé- 
íiaftiques , ne feroit que fubflituer une cbarge pcrpétuelle 
á une cliarge momeíitanée. Je remplis le devoir-d’évéque > 
en difant que cctte aliénation peut porter atteinte á la 
religión. 11 n’y  a point de religión fans miniftre, ni mi- 
niílre fans fubfiftance, ni fubfiftance fans des fecours cu 
des nioyens rce’s. Les peres des pauvres deviendroien1 
les oppreffeurs des peup'es en nécefiitant les cbarges pu­
bliques. Ne nous feroit-il pas permis d’ai'kurs d’avoirdes 
inquietudes pour l’ayenir? Les biens eecléfiaílique's font 
un dépbt qui nous cft confié ; fi la forcé les enléve, nous 
aurons le témoignage que , ni le refpeft humain , ni la 
terreui , n’auront pas arrété notre opinión dans des cir- 
conftances auífi diffieiles. Áu furplus, |e tais des vceux 
pour que l’on mette la fubfiftance des cures au taux le 
■ plus elevé.

M. Duport, apés avoir parlé destroubles, &  de l’mdif- 
cipline qui régnent aftuelleinent dans les monafleres, a 
dit qu’il étoit néceflairc de pu.l̂ ier les principes de l’aífein- 
blée, puifqq’on prétendoit que la forcé &  l’injuflice s’ein- 
paroient des biens eccléfiaftiques. II a diflingué la propriété 
de l’adminiftration ; « jouir pour fo i, diíoit-il, c’eft étr» 
propriétaire ; jouir pour donner á autrni , c’eft ¿tre ndmi- 
niftrateur; o r , aprés la fubfiftance, les bieus eccléfiafíi-
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cues fotit aux pauvres. Si la naiicn fe met a la place du 
dergé, fi elle emploie fes fonds pour le méme objet, fi 
elle remplit le but des fondations ,nc va-t-elle pas au fou- 
lagement des peuples ? Les foridateurs n’ont donné que 
pour l’utilité géncr. le, &  la nation ou les corps qui mal- 
heureufement étoient fa feule repréfentation , interve- 
noieut pour y  confentir , aprés .ayoir examiné fi la fon- 
dation étoit utile ou non. On vous a parlé des créanciers 
de 1 état, mais il s’agit eneore plus du foulagement des 
campagnes, par i ’abolition de la gabelle ; ce n’eft pas l’in- 
térét des créanciers de l’étar , vous avez defiré que les 
différens droiis fur la procédure foient fupprimés. Cet 
article forme au parlement de Paris feulement, clix a cnze 
millions; il en faudra de quinze á vingt millions pour k  
üippreíSon de ce droit; les fonctions publiques exigent 
un liommc qui s’y  dévoue toutentier; il faudra trouver 
des moycns pour les dédommager du travail; cinq ou fix 
millions fercnt néceflaircs pour lss nouveaux juges;  il 
faudra done les le ver fur les peuples fi l’on r.e veut pas 
les biens eccléfiaftiques. Tornes les penfions ne peuvent 
pas étre réduites , il en eft de juñes, &  d’autres qu’on 
ne peut réduire fans une extréme févérité; enfin il faur 
pourvoir aux moyens de rembourfer les charges de judi- 
cature.

Vous trouverez toutes ces reffources dans les biens ec- 
défiaftiques. Ce n’eft pas pour moi que je parle, a ajouté 
M. Duport,. je prie l’affemblée d’.gréer l'oftrande que je 
^jis a la nation de la finalice de ma cliarge de confeiller 
au parlement de Paris ; M. Duport a fait ainfi un don 
de foixante mille livres, qui a été infinintent applaudi; 
bel exemple donné á la magiftrature.

M. l’évéque d’Autun, malgré la hardiefie de fa motion, 
étoit refté á moitié chemin. Ses principes fur les biens
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dn clergé devoient naturellement le mener á demander 
l’aliénation des biens de' gens de main-morte &  des do- 
maines de la couronne, comme celle des domaines cc- 
cléfiafliques; c’eft M. Thonret qui a eu la gloire de tirer 
du principe toutes fes conféqnccces. « 11 faut diftinguer, 
a-t-il dit, les individus &  les corps; ils différent par l’é- 
tendue de leurs droits &  par l’exercice de la lo i; les 
individus exiftent avant la loi, ils ont des droits que la 
loi protege &  afliire ; c’cft le droit de propriété; les corps 
n’exiftent que par la loi , &  ils n’ont aucun droit récl 
par eux-mémes ; ils ne font que des abftraftions que 
la nation peut démiire oit modifier á fon gré ;  elle 
peut examiner s’il eíl titile qu’ils confervent les jouiíTances, 
&  jufqu’á quel point ; la loi peut ne pas leur accorder 
le droit de pofieder des propriétés fonciéres, comme elle 
lui défend d’acquérir; la méme raifon qui fait que la fup- 
preflion d’un corps n’eft pas liomniicide , fait aufli que 
la défenfe de pofleder n’éñ pas une injuflice.

« Or , ce décret importe k l’intérét focial fous deux 
points de vue. io. Avantages publics pour les fonds de 
terre; 20. avantages publics pour les corps eux-mémes. Une 
nation immenfe eft néceílitée á étendre les propriétés , &  
á les divifer. La France étant agricole doit tourner toutes 
fes vues vers fon fol ; il lui importe de donner a la terre 
des propriétaires rcels &  non des propriétaires fiéliís; des 
ufufruitiers ennemis naturels de la propriété, 011 des ad- 
miiaiflrateurs qui s’y  intéreffent peu ; la France tirera plus 
de profit de fon fol , &  les corps feront plus titiles íi la 
chofe publique ; ils ne peuvent étre introduits &  confer* 
vés que pour l’utilité genérale , &  la dotation en propriété 
eft la caufe qu’ils dim inuent cette méme utilité.

Parmi lesScolléges, les hópitaux, les hótels-de-vills , 
quelques-uns font á cliarge au tréfor public; dans quclques-

Ayuntamiento de Madrid



(  4 - 9 ')
atures , 1» dépenfc a augmenté, &  non !e revenu fon- 
cier. II faudroit anéantir pour eux la propriété, la con­
vertir en capitaux ; l’intérét feroit plus co.nfidérable , &  
l'économie d’adminiflration , des fraix de régie , &  des 
bátimens feroit certaine.

“  Dans le clergé régulier, l’ctablifíement des abbayes 
&  des prieurés a été dénaturé par la comraande. Les bé- 
néfices limpies font fans milité publique , n’exigcant pas 
méme la réfidence.

« Qúant aux fondations, que diroient leurs auteurs, s’ils 
voyoient les monaftéres dépouillés par des féculiers, Se 
des titres confervés fans fecours réligieux , fans maifon 
conventuelies ? C ’eft ainfi que les grands bicns font dé- 
tournés de leur deAination.

M. TnoHret ajoutoit: « Lorfque le clergé a été inrerdit 
d’acquerir des inrmeubles, on n’a point violé les droits 
naturels eomme contre un pardculier. A l’égard des titu- 
laircs, ils ont droit á la jouifiance, non a la propriété; 
non a la totalité des revenus, mais k la partje fuffifante 
pour leur fufcfifltmce. »

Paffant enfuite aux domaines du rói cu de la ccuronne, 
M. Thouret difoit, avec raifou, qu’ils fem les biens de 
la nation , fur-tout lorfqu’elle fe charge de pourvoir par 
des fubfides au paiement de la lifte civile, &  aux autres 
frais du gouvernemcnr. La nación peut, pjr 1’aUtorité du 
pouvoir conñitnant, retirer a elle les biens-fcn :s qui font 
fans propriétaires réels, &  les faire rentrer dans les familias, 
en confultant la faveur des circonflances • l’intérjr national 
cft au-delfus de toutes les regles. C’cft d’aprés ces prin­
cipes, dont 1’affcmblée a ordonné l’imprefilon, que M. 
Thouret a propofé un projet de décret, en ces termes:

i°. Que le clergé &  totis les coros.ou établiflemens de 
main-marte font des-á-préfent 8c feront perpetua! lápgnt

Ayuntamiento de Madrid



( 43a )
incapables d'avoir !a propriété d'aucuns biens - fonds ou 
autrcs immeublcs.

a°. Que tous les biens de cette nature, dont tout le 
cl'ergé &  les atures corps de main-morte ont la pofleflion 
acluellc, font, de ce moment, a la difpofition de la nation , 
Si qu’elle fe charge de pourvair a l’acquit du fervice Se 
aiix charges des établifíemcns, fuivant la nature des dit— 
férens corps, &  le degré de leur utilité publique.

3 a. Que la nation peut difpofer aufli des domaines de 
la courpnnc, foit en les hypothéquant,  en les aliénant, 
en ex’ceptant feylement l’aliénation des foréts, s’il paroit 
plus ayantageux de les conferver, &  que l’adminiftration 
des biens domaniaux , fitués en chaqué province , fepi 
confiée aux aífemblées provinciales qui vont étre établies.

4°. Qu’il lera avifé, dans le cours de cette feflion , 
apx moyens de tirer fucceffivemcnt, de tornes les pro- 
priétés, d’abord le parti le plus avantagcux aux établiffe- 
raens dignes déla proteílion publique, &  d’apphqucr en- 
fuite l’excédent de leurs valeurs au rétabliffement des 
finalices de l’état.

M. l’évcque d’Uzés a taché de réfuter une grande 
partie des objeaions , &  de ce qu’il appelloit des lbphif- 
mes de finalice ; il a fait voir que fi tout corps eft un 
individu politique, la fociété entiére cft de la méme na­
ture ; l’jin &  l’autre font des colleaions d’individu. II a 
fait voir que s’il arrivoit des guerres , des difleuffions 
inteftines, les biens eccléfiafliques étant aliénés-, on r,e 
pourroit rien demander aux propriétaires déja accablés. II 
a annoncé que les calculs faits fur les biens eccléfiafliques , 
par ceux qui parleiit de deftruaion , étoient faux ; que fi 
la mafle des dettes du clergé étoit connue , celles des 
diocéfes , des religieux &  des maifons particuliéres étoient 
une mafle ignorée. Que la conquéte de ces biens n’étoit
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pas un avantage poür la génération añuelle, les titulaires 
ayant le droit de jouir , &  les religieux de fiibfifler • que 
cet envahiflement n’étoit ni juñe i¡i titile pour les géné- 
i-ations á venir ; il a beaucoup fait valoir le droit de 
chaqué propriéraire , ufufruitier incomnuitable, qu’il étoit 
inique de dépouiller; que l’idée de rendre les biens á la 
circulation du comineare , ctoit peu foíide , puifqu’il y  
avoit dans ce moment plus de fix mille terres a vendré 
dans le royaume, &  que les mutations ctoient moins 
fréquentes par les ventés que par les vacances des béné- 
íices. Enfin , aprés avoir préfenté les dangcrs de franchir 
Ies bornes de la proprié-té, &  d’arriver á la loi agraive, 
M. l’évéque a parlé des grands facrifices que les députés 
du clergé pouvoient faire perfonnellément á la patrie , 
&  il a conclu a ce que l’nflemblée ne déÜbérdt pas fur la 
propriété des biens ecclcfiañiques.

M. Freichard a pris enfuite la parole. Ses raifonnemeri* 
étoient áuffi preffans que lumineux; il a refuté le clergé 
par la doñrinc de M; l’abbé Fleuri, &  par les enhiers 
des óta'ts de Pontoife.

M. l’abbé Grégoire, M. de Cufline, M. ChaíTet &  
W. Burean de Pafly ont occupé le refíe de la féance.

M. l’abbé Grégoire defiroit que l’on dotát les cures en 
biens-fonds; il avoit expofé auparavant les réclamations de 
de la Lorraine &  de quelques atures provinces.

M. de Cufline deiiroit que le roí ne nommát plus 
avix évéchés ni nutres bénéfices vacan5, jufqu’á ce que 
la nation efit ftatué fur cet objer, Sí que le roi fut prié 
tí’ordonner aüx eccléfiañiques , abfens du royanme, d’y , 
rentrer dans deux meis, fous peine de faiíie de leurs 
revenus, qui fercient verfés dans la caifle nationalé.

M. Chaffet a propofé un décret portant, que les biens 
poffédís par le clergé Sí ceux deflinés aux établiflemerii
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publics, appartiennent á la nation , qüi pein les appliqusr 
au bien public dans tous les temps, &  de la maniere 
eu’elle jugera a propos.
* M. de Pafi propofoit de divifer la motion de M. de 

Mirabéau, &  qu’avant de tféclarer la propriété des biens 
eccléfiaftiques en faveur de la nation, il füt nomme des 
commiffaires qui préfenteroient un tableau exaét des reve- 
ñus des biens &  des charges du elerge.

La difeuffion devant étre conáñuée aujourd’hui,  M. de 
Saint-Fargeau, membre du comité des rapports, a dit, 
qu’a la fui te des troubles furvenus dans la ville de Gien, 
le peuple avoit menacé les jours du fieur Couet, &  
l’avoit forcé á dépofer a l’hótel-de-ville une fomme de 
37267 liv. pour le paiement des uniformes de la milice 
nationale. De pareils excés méritent fans dome, d’étre 
rtprimés au plutot. L’affemblée a rendu - 1 confequence 
le décret fuivant:
. « L ’aíTemblée «añónale a déclaré &  déci .e que 1 aífaire 
fera renvoyée au pouvoir exécutif, &  que M. le prcfident 
fera chargé d’écrire a la municipalité de la ville de Gicn 
pour l’eninformer, &  l’inftruire que le pouvoir exécutif 
a été invité íi prendre les mefures les plus efficaces &  les 
plus promptes pour prevenir de femblables excés, en- 
fcmble pour affurer au plutot la reílituñon de la fomme 
de 37^67 livres, remifes entre les mains de la munici­
palité de la ville , &  dont íe dépót eft l’effet des menaces 
Se de la violence. »

L’affaire de la municipalitó de Pezenas, rapportée par 
M. Fermond, a été ajournée d’aprés les judicieufes ob- 
fervañons de MM. Goudeil &  Target.

On foufcrit, á Paris , chez C ü S S A C ,  Libraire , aw 
Palais-Royal, N°‘  7 &  8 , &  chez les principaux Libraire* 
de l’Europe.
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